
La 1ère solution mutualisée 
de gestion des D3E professionnels

... nous avons la solution

Le savoir-faire d’un leader des services à l’environnement 
• Acteur de référence dans le domaine de la propreté, Veolia Propreté dispose d’un maillage régional et d’une

couverture européenne exceptionnels.

• Pionnier de la filière D3E depuis 1992, l’expérience de Veolia Propreté a permis de développer des 
centres de traitement de D3E performants, mécanisés, de taille industrielle qui permettent d’optimiser la 
dépollution et le recyclage des D3E.

• La filière D3E est triplement certifiée sur les référentiels Environnement (ISO 14001), Qualité (ISO 9001) et
Sécurité (OHSAS 18001). 

La garantie d’un service adapté et performant
• Veolia Propreté propose des solutions logistiques adaptées aux capacités de stockage des détenteurs de D3E

et des prestations in situ : déconnexion et collecte interne, mise à disposition de pré-contenants de collecte,
démontage in situ, pré-tri et conditionnement des D3E pour le transport.

Une entreprise porteuse de valeurs fortes 
• Opérateur responsable, Veolia Propreté favorise l’insertion sociale et la formation de son personnel.

Expert dans la collecte et le traitement des déchets

DÉCHETS D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES DE cATÉGORIE 3 (BUREAUTIQUE, INFORMATIQUE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS)

Producteurs et détenteurs de D3E professionnels, pour répondre à vos obligations,
EcoLogic et Veolia Propreté mettent en place la 1ère solution mutualisée de gestion
des D3E professionnels de catégorie 3 (bureautique, informatique, télécommu-
nications).

Ils créent “COURTCIRCUIT”, le plus court chemin vers le recyclage des D3E professionnels.
Cette solution propose la prise en charge simple et efficace des aspects logistiques,
administratifs et financiers de l’enlèvement et du recyclage de vos D3E professionnels.

Détenteurs ou distributeurs, qu’ils soient ‘‘historiques’’ ou ‘‘nouveaux’’, et quelles
que soient leurs marques, vos D3E sont collectés dans le cadre d’un circuit optimisé
et mutualisé avec d’autres détenteurs de D3E.

Producteurs, vous mettez à la disposition de vos clients un service performant de
reprise et de traitement des D3E tout en bénéficiant de la souplesse et du coût d’une
solution mutualisée.

Confiez-nous vos D3E, COURTCIRCUIT fera le reste…

D3E professionnels : 
vous avez des obligations...

Un partenaire reconnu de la gestion des D3E ménagers et professionnels
• EcoLogic est une SAS créée en 2005 à l’initiative d’une trentaine de producteurs d’équipements électriques

avec le soutien d’organisations professionnelles.

• EcoLogic est agréé par les pouvoirs publics pour la prise en charge des obligations des producteurs d’équipements
électriques ménagers.

• Le savoir faire d’EcoLogic est reconnu dans la filière D3E ménagers avec près de 50.000 tonnes de D3E prises
en charge en 2008. 

• Investi d’une mission d’intérêt général, EcoLogic contribue à la mise en place et au développement d’une filière
vertueuse de collecte, de dépollution et de valorisation des D3E dans un souci de préservation des ressources
naturelles et de protection de l’environnement.

Un acteur engagé
• Premier éco-organisme D3E certifié ISO 14001 et ISO 9001, EcoLogic est à la fois engagé dans un système 

de management de la qualité et dans un système de management environnemental.

• EcoLogic assure à ses adhérents et clients une parfaite maîtrise des flux financiers et d’informations, une 
traçabilité totale et la sécurité du respect des obligations légales et environnementales.

• EcoLogic participe activement, au sein du WEEE Forum, à la définition et à la mise en place des futurs
standards européens en matière de gestion des D3E.

Expert dans la gestion des flux financiers et d’informations

www.courtcircuit.com

Depuis 2003, deux directives européennes (2002/95/CE
et 2002/96/CE) relatives aux équipements électriques
et électroniques fixent des objectifs clairs en matière
d’une part, de prévention (limitation de l’utilisation de
certaines substances dangereuses dans la fabrication)
et d’autre part, de gestion des équipements en fin de
vie (réutilisation favorisée, collecte sélective, traitement,
dépollution, recyclage et valorisation des déchets). Ces
directives ont été transposées en droit français par le
décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005. 

Fondée sur le principe de Responsabilité Elargie du
Producteur (REP), cette réglementation étend la 
responsabilité des producteurs à la gestion de leurs
appareils électriques en fin de vie.

On distinguera les déchets dits “historiques”, mis sur
le marché avant le 13 août 2005, et les déchets dits

“non historiques” ou “nouveaux”, mis sur le marché
après cette date.

Le DÉTENTEUR de D3E a désormais la responsabilité
de les gérer dans les dispositions règlementaires 
prévues, et en particulier, dans les filières adéquates.
Il lui incombe de prouver que les déchets concernés
ont été mis sur le marché après le 13 août 2005 pour
bénéficier de leur prise en charge par leurs producteurs.
Dans le cas contraire, les D3E “historiques” demeurent
de sa responsabilité.

Le PRODUCTEUR, ou metteur sur le marché, supporte
la charge de l’enlèvement et du traitement des D3E
qu’il a mis sur le marché après le 13 août 2005. Il propose
et finance une solution de reprise et de traitement à
destination de ses clients détenteurs de D3E.
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Ensemble,
simplifions la gestion de vos D3E

COURTCIRCUIT est la 1ère solution mutualisée de gestion des D3E professionnels de catégorie 3 
(bureautique, informatique, télécommunications). Depuis la demande de reprise jusqu’à leur 
dépollution et recyclage en conformité avec la réglementation, cette solution se présente comme 
un service complet et efficace.

Une interface UNIQUE pour remplir vos obligations en matière de retraitement des D3E
professionnels, historiques et nouveaux. Des démarches administratives allégées.

Un service personnalisé “à la carte” étudié en fonction de vos besoins et un accompagnement
en matière de communication et d’actions de sensibilisation auprès des salariés de votre
entreprise.

Une traçabilité totale et un suivi régulier des flux logistiques, administratifs et financiers.

Un important maillage sur le territoire et une mutualisation des flux historiques et non historiques
de D3E entre les détenteurs et les producteurs pour diminuer les impacts des transports. 
Des procédés de traitement et de recyclage performants pour atteindre une dépollution
optimale des déchets et un taux de valorisation supérieur à 90 %.

L’expérience et les compétences de deux partenaires certifiés pour une logistique efficace, une
performance opérationnelle renforcée et des coûts optimisés par rapport à l’offre individuelle.

EcoLogic et Veolia Propreté se sont engagés dans le domaine de la responsabilité
sociale (formation, intégration de personnels handicapés, sécurité, conditions de travail),
environnementale et économique.  
Leur offre commune s’inscrit dans cette démarche de responsabilité collective. 

COURTCIRCUIT est la première offre de ce type disponible sur le marché. 

+ SIMPLE

Un fonctionnement simple et efficace

+ PROCHE

+ TRANSPARENTE

+ RESPECTUEUSE DE
L’ENVIRONNEMENT

+ COMPÉTITIVE

+ DURABLE

+ INNOVANTE

COURTCIRCUIT est LA solution de référence pour la gestion optimisée de vos D3E professionnels.

www.courtcircuit.com
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